
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR,  
DE LA RECHERCHE ET DE L’ESPACE 

Arrêté du 13 février 2026 relatif au calendrier de la procédure dématérialisée de candidature et de 
recrutement en première année des formations conduisant au diplôme national de master au 
titre de l’année universitaire 2026-2027 

NOR : ESRS2602002A 

Le ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’espace, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles D. 612-36-2 et suivants, 

Arrête : 

CHAPITRE Ier 

DISPOSITIONS RELATIVES AU CALENDRIER DES DIFFÉRENTES PHASES DE LA PROCÉDURE DÉMATÉRIALISÉE DE 

RECRUTEMENT EN PREMIÈRE ANNÉE DES FORMATIONS CONDUISANT AU DIPLÔME NATIONAL DE MASTER 

(ARTICLE 1er) 

Art. 1er. – La procédure dématérialisée mentionnée à l’article D. 612-36-2 du code de l’éducation comprend : 

1o Une phase principale qui se déroule du 17 février 2026 au 16 juin 2026, à 23 h 59 (heure de Paris) ; 
2o Une phase complémentaire qui se déroule du 17 juin 2026 au 19 juillet 2026, à 23 h 59 (heure de Paris) ; 
3o Une phase de gestion des désistements qui se déroule du 20 juillet 2026 au 30 août 2026, à 23 h 59 (heure de 

Paris). 

CHAPITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA PHASE PRINCIPALE (ARTICLES 2 À 3) 

Art. 2. – I. – Pour les formations ne relevant pas de l’alternance ainsi que pour les formations ouvertes à des 
étudiants alternants et des étudiants non alternants, la phase principale comprend : 

1o Une phase de dépôt des candidatures, qui se déroule du 17 février 2026 au 16 mars 2026, à 23 h 59 (heure de 
Paris) ; 

2o Une phase d’examen des candidatures, qui se déroule du 21 mars 2026 au 29 mai 2026 inclus ; 
3o Une phase d’admission, qui se déroule du 3 juin 2026 au 16 juin 2026, à 23 h 59 (heure de Paris). 

II. – Pour les formations relevant de l’alternance, la phase principale comprend : 

1o Une phase de dépôt des candidatures, qui se déroule du 17 février 2026 au 16 mars 2026, à 23 h 59 (heure de 
Paris) ; 

2o Une phase d’examen des candidatures, qui se déroule du 21 mars 2026 au 27 avril 2026 inclus ; 
3o Une phase d’admission, qui se déroule du 30 avril 2026 au 16 juin 2026, à 23 h 59 (heure de Paris). 

Art. 3. – I. – Conformément aux dispositions de l’article D. 612-36-2-2 du code de l’éducation, le candidat 
indique s’il accepte ou refuse les propositions faites par les établissements et, dans le cas d’une acceptation 
provisoire, s’il conserve ses placements sur liste d’attente, au plus tard : 

– le 6 juin 2026, à 23 h 59 (heure de Paris), pour une proposition reçue entre le 3 et le 5 juin 2026 inclus ; 
– à 23 h 59 (heure de Paris), le lendemain du jour au cours duquel une proposition lui est faite, lorsque cette 

dernière intervient entre le 6 et le 15 juin 2026 inclus. 

II. – Pour les formations en alternance, les propositions d’admission sont notifiées aux candidats placés en 
recherche de contrat entre le 12 juin 2026 et le 15 juin 2026 inclus. 

Conformément aux dispositions de l’article D. 612-36-2-5 du même code, le candidat indique s’il accepte ou 
refuse les propositions d’admission faites par les établissements et, dans le cas d’une acceptation provisoire, s’il 
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conserve ses placements en recherche de contrat ainsi que ses places sur liste d’attente dans des formations en 
alternance, au plus tard : 

– le 15 juin 2026, à 23 h 59 (heure de Paris), pour une proposition reçue entre le 12 et le 14 juin 2026 inclus ; 
– le 16 juin 2026, à 23 h 59 (heure de Paris), pour une proposition reçue le 15 juin 2026. 

CHAPITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES AU CALENDRIER DE LA PHASE COMPLÉMENTAIRE (ARTICLE 4) 

Art. 4. – La phase complémentaire comprend : 
1o Une phase de détermination des formations participant volontairement à la phase complémentaire, qui se 

déroule du 17 juin 2026 au 18 juin 2026 ; 
2o Une phase de dépôt et de classement des candidatures, qui se déroule du 19 au 25 juin 2026, à 23 h 59 (heure 

de Paris) ; 
3o Une phase d’examen des candidatures, qui se déroule du 26 juin au 6 juillet 2026 inclus ; 
4o Une phase d’admission, qui se déroule du 10 au 19 juillet 2026, à 23 h 59 (heure de Paris). 

CHAPITRE IV 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA PHASE DE GESTION DES DÉSISTEMENTS (ARTICLE 5) 

Art. 5. – Lors de la phase de gestion des désistements, les candidats indiquent s’ils acceptent ou refusent les 
propositions d’admission qui leur sont transmises, au plus tard : 

– le 18 août 2026, à 23 h 59 (heure de Paris), pour une proposition reçue entre le 20 juillet 2026 et le 
17 août 2026 inclus ; 

– à 23 h 59 (heure de Paris), le jour qui suit celui au cours duquel une proposition leur est faite, lorsque cette 
dernière est reçue entre le 18 août 2026 et le 29 août 2026 inclus. 

CHAPITRE V 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX DATES DE DÉPÔT ET DE VALIDATION DES CONTRATS OU DES CERTIFICATS 

D’ENGAGEMENT AU TITRE DU RECRUTEMENT DANS DES FORMATIONS EN ALTERNANCE ET DES FORMATIONS 

OUVERTES À DES ÉTUDIANTS ALTERNANTS ET DES ÉTUDIANTS NON ALTERNANTS (ARTICLE 6) 

Art. 6. – Conformément aux dispositions de l’article D. 612-36-2-5 du code de l’éducation, les candidats 
téléversent un contrat ou un certificat d’engagement : 

– du 30 avril 2026 jusqu’au 27 août 2026, 23 h 59 (heure de Paris) pour les formations relevant exclusivement 
de l’alternance ; 

– du 3 juin 2026 jusqu’au 27 août 2026, 23 h 59 (heure de Paris) pour les formations ouvertes à des étudiants 
alternants et des étudiants non alternants. 

Les établissements indiquent s’ils valident ou rejettent ce document au plus tard : 
– à 23 h 59 (heure de Paris), le huitième jour qui suit le téléversement du contrat par le candidat, pour un 

téléversement effectué entre le 30 avril et le 19 juillet 2026 inclus ; 
– le 28 août 2026, 23 h 59 (heure de Paris), pour un téléversement effectué entre le 20 juillet et le 27 août 2026 

inclus. 

Après le 27 août 2026, les candidats autorisés à débuter une formation en alternance sans disposer de contrat 
communiquent leur contrat d’alternance directement à l’établissement jusqu’à l’expiration d’un délai de trois mois 
suivant le commencement de la formation. 

CHAPITRE VI 

DISPOSITIONS RELATIVES AU CALENDRIER DES INSCRIPTIONS ADMINISTRATIVES 

DANS LES FORMATIONS PROPOSÉES SUR LA PLATEFORME NATIONALE DE RECRUTEMENT (ARTICLE 7) 

Art. 7. – Conformément aux dispositions du premier alinéa de l’article D. 612-36-2-8 du code de l’éducation, 
la date limite pour débuter une inscription administrative dans ces formations est fixée au 24 juillet 2026, pour les 
candidats ayant accepté définitivement une proposition d’admission jusqu’au 19 juillet 2026 inclus. 

Pour toute proposition d’admission acceptée à partir du 20 juillet 2026, l’inscription administrative se fait dans 
les délais fixés par le chef d’établissement. 

CHAPITRE VII 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX DATES AUXQUELLES LES ÉTABLISSEMENTS SIGNALENT LES PLACES 

RESTÉES VACANTES À L’ISSUE DE LA PÉRIODE DES INSCRIPTIONS ADMINISTRATIVES (ARTICLE 8) 

Art. 8. – Conformément aux dispositions du quatrième alinéa de l’article D. 612-36-2-8 du code de l’éducation 
et à l’issue de la période des inscriptions administratives, les établissements peuvent signaler sur la plateforme les 
places restées vacantes à partir du 25 juillet 2026. 
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CHAPITRE VIII 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX PROPOSITIONS ADRESSÉES AUX CANDIDATS 

AU TERME DE LA PROCÉDURE DÉMATÉRIALISÉE (ARTICLE 9) 
Art. 9. – Conformément aux dispositions du troisième alinéa de l’article D. 612-36-2-6 du code de l’éducation, 

les formations peuvent adresser des propositions aux candidats au terme de la procédure dématérialisée, du 31 août 
au 27 octobre 2026 inclus. 

Conformément aux dispositions du cinquième alinéa de l’article D. 612-36-2-6 du même code, le candidat 
indique s’il accepte ou refuse les propositions faites par les formations au plus tard à 23 h 59 (heure de Paris), le 
lendemain du jour au cours duquel une proposition lui est faite, lorsque cette dernière intervient entre le 31 août et 
le 27 octobre 2026 inclus. 

CHAPITRE IX 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX DATES AUXQUELLES LES ÉTABLISSEMENTS COMPLÈTENT LE RAPPORT DE JURY POUR 

CHAQUE FORMATION AU TITRE DE LAQUELLE AU MOINS UN CANDIDAT A REÇU UN RANG DE CLASSEMENT 

(ARTICLE 10) 
Art. 10. – Conformément aux dispositions du troisième alinéa de l’article D. 612-36-2-1 du code de 

l’éducation, les établissements complètent le rapport de jury précisant les critères en fonction desquels les 
candidatures ont été examinées entre le 21 mars 2026 et le 28 octobre 2026. 

Art. 11. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 13 février 2026. 

PHILIPPE BAPTISTE  
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